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- Informer et sensibiliser 

Informer et sensibiliser c'est faire comprendre les phénomènes, faire connaître les solutions de 

déplacements innovantes et faire partager les choix. 

Cela passe par le développement d'un observatoire des déplacements qui centralise les travaux 

d'analyse des partenaires, concernés par les déplacements dans l'agglomération, et qui propose des 

outils d'évaluation des politiques publiques en la matière. Une nouvelle enquête ménages, réalisée 

par l'ensemble des Autorités organisatrices de transports et l'Etat à l'échelle de l'aire urbaine 

complétera avantageusement ces travaux, de même qu'un Compte Déplacements. 

Un Service d'Information multimodale réunira les trois Autorités organisatrices de transports afin 

qu'elles communiquent conjointement sur leurs services, proposant aux utilisateurs de transports 

collectifs une vision complète et lisible de toute l'offre de transports en commun. 

Enfin, le Conseil en mobilité, ciblé vers deux publics – personnel des entreprises et écoliers– 

permettra à Rennes Métropole de sensibiliser directement certaines catégories d'usagers aux 

besoins spécifiques. 

 


